
Point d’information de l’ANSM : nouvelle contre-
indication pendant la grossesse pour les rétinoïdes
utilisés par voie cutanée dans le traitement de
l’acné
L'ANSM a publié un point d'information concernant une nouvelle contre-indication pendant la grossesse pour
les rétinoïdes utilisés par voie cutanée dans le traitement de l’acné.

Les traitements par voie cutanée à base de rétinoïdes (trétinoïne, isotrétinoïne, adapalène, tazarotène),
principalement utilisés dans le traitement de l’acné, sont désormais contre-indiqués chez la femme enceinte
ou planifiant une grossesse. Les rétinoïdes utilisés par voie orale sont d’ores et déjà contre-indiqués dans
cette population et plus largement chez toutes les femmes en âge de procréer sans contraception efficace.

Pour en savoir plus :

Lire l'intégralité du point d'information sur le site de l'ANSM
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